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Mairie de Mours 

1 bis, rue de Nointel 

95260  -  MOURS 

 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

Marché Public de fournitures et de services 

 

Entretien des espaces verts de la commune de MOURS 

N° 2024/02 

 

Maitre d’ouvrage : 

 

Commune de MOURS 

1 bis rue de Nointel 

95260 Mours 

Tél : 01.30.28.75.11 

 

Représentant du pouvoir adjudicateur : Monsieur Joël BOUCHEZ, Maire de MOURS 

 

Objet du marché : 

 

Le présent marché porte sur l’entretien des espaces verts (tonte, taille, élagage…) de la 

commune de MOURS pour une durée d’un an, reconductible deux fois pour une durée d’un 

an soit une durée totale de trois ans. 

 

Procédure :  

 

Le marché est passé selon la procédure adaptée conformément aux dispositions des articles 

L2123-1 et R2123-1 du Code de la Commande Publique. 

 

Critères d’attribution : 

 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-

dessous et pondérés de la manière suivante : 

 

- Le prix des prestations : 40 % 

- Le dossier et les références : 30 % 

- Critères écologiques et environnementaux : 30 % 

 

Les variantes ne sont pas autorisées. 
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Adresse auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus : 

 

Mairie de Mours 

1 bis rue de Nointel 95260 Mours 

Tél : 01.30.28.75.11 

Mail : secretaire.generale@ville-mours.fr 

 

Une visite par le candidat soumissionnaire est obligatoire. Cette visite aura lieu le Mercredi 

3 avril 2024 à 9h30. Un certificat de visite sera délivré à l’issue de la visite et devra être 

impérativement joint à la proposition du candidat. 

 

Modalité de retrait du dossier de consultation :  

 

Par téléchargement gratuit sur le site internet des marchés publics : 

www.marches-securises.fr. 

 

Date limite de réception des offres :  

 

Vendredi 12 avril 2024 à 12h00 

 

Conditions de remise des offres : 

 

Les offres doivent être déposées sur le site internet des marchés publics : 

www.marches-securises.fr. 

 

Les offres doivent être rédigées en langue française. 

 

Le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre pendant 90 jours à compter de la date 

limite de réception des offres. 
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